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(54) Lave-vaisselle équipé de buses tournantes pour arrosage homogène

(57) La présente invention concerne un lave-vais-
selle équipé de buses tournantes pour arrosage homo-
gène.

Le lave-vaisselle comporte au moins un système
d'arrosage comprenant une buse tournante (5), la buse
étant associée à une palette (8) de telle sorte que le jet
d'eau (9) sortant de la buse se répande sur la palette
pour se diriger en jet plat tournant vers la vaisselle à

laver, la surface d'impact (10) du jet (9) de la buse (5)
sur la palette étant inclinée par rapport à la direction (6)
de ce dernier.

L'invention s'applique notamment pour l'arrosage
d'éléments difficiles à nettoyer, tels que par exemple des
casseroles ou ustensiles analogues comme des auto-
cuiseurs ou marmites. Plus généralement, elle s'appli-
que au lavage de tous types de vaisselle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un lave-vais-
selle équipé de buses tournantes pour arrosage homo-
gène. Elle s'applique notamment pour l'arrosage d'élé-
ments difficiles à nettoyer, tels que par exemple des cas-
seroles ou ustensiles analogues comme des autocui-
seurs ou marmites. Plus généralement, elle s'applique
au lavage de tous types de vaisselle.
[0002] Un lave-vaisselle est destiné à laver une gam-
me d'éléments la plus vaste possible. Tous les éléments
ne présentent pas les mêmes difficultés de lavage. Le
lavage des casseroles pose un problème particulier qui
nuit à son efficacité. En d'autres termes, il n'est pas abu-
sif d'affirmer que les lave-vaisselle actuels ne réalisent
pas un lavage satisfaisant des casseroles, dans certai-
nes circonstances. C'est le cas notamment lorsque des
salissures tenaces telles que des aliments carbonisés
restent accrochés sur la surface intérieure d'une casse-
role après que celle-ci est par exemple restée trop long-
temps sur une plaque chauffante ou un brûleur à gaz.
Ces éléments carbonisés sont difficiles à retirer de la
casserole. Ou bien une économie d'énergie et d'eau est
recherchée et le lavage de la casserole n'est alors pas
réalisé correctement, ou bien un lavage correct est re-
cherché mais pas totalement atteint, et de surcroît au
prix d'une consommation importante en énergie et en
eau. Il n'existe pas de lavage correcte des casseroles,
qui plus est, économique en énergie et en eau.
[0003] Les constructeurs de lave-vaisselle proposent
aux utilisateurs, des cycles de lavage, dit casseroles. Ils
préconisent de mettre les ustensiles à laver dans le pa-
nier inférieur du lave-vaisselle. Ces cycles sont des cy-
cles dérivés des programmes usuels, mais plus inten-
ses. Il y a un ajout d'un prélavage, froid ou chaud, une
augmentation de la température de lavage par rapport
à un cycle normal, à 70°C par exemple, une augmenta-
tion du temps de lavage après température de lavage
atteinte ainsi qu'une augmentation de la pression dans
le moulinet inférieur.
[0004] L'efficacité de ces programmes de lavage de
casseroles est mauvaise. Cela est dû notamment à un
effet mécanique insuffisant pour décrocher les salissu-
res tenaces qui peuvent exister sur les casseroles après
cuisson. En effet, l'arrosage par les buses des moulinets
actuels, produit sur la vaisselle des impacts directs
ponctuels qui sont des couronnes de quelques millimè-
tres de largeur. Un moulinet est généralement une pièce
en métal inoxydable ou en plastique injecté qui est per-
cée sur sa surface en regard du panier à laver, pour for-
mer des buses. Par ces buses, l'eau arrose le panier de
lavage situé en dessous, et plus particulièrement la
vaisselle à nettoyer. Lorsque le moulinet tourne, les cou-
ronnes d'impact précitées sont disjointes. Les jets cylin-
driques issus des buses ne frappent donc que très peu
de surface de vaisselle à laver. Les surfaces directe-
ment frappées sont propres, mais les surfaces voisines,
arrosées par projection ou ruissellement, peuvent con-

server leur salissure initiale. Dans le cas des cassero-
les, le ruissellement venant du dessus n'est d'aucune
utilité pour le nettoyage de l'intérieur, contrairement aux
assiettes par exemple. L'action chimique, en tempéra-
ture et/ou en durée, ne suffit pas à compenser le man-
que d'action mécanique sur la totalité de la surface de
la vaisselle. L'augmentation de la pression dans le mou-
linet n'a que peu d'incidence sur le nettoyage des zones
non directement arrosées.
[0005] Un but de l'invention est de pallier les inconvé-
nients précités, et donc de permettre notamment un la-
vage efficace des casseroles à l'intérieur d'un lave-vais-
selle. A cet effet, l'invention a pour objet un lave-vais-
selle caractérisé en ce qu'il comporte au moins un sys-
tème d'arrosage comprenant une buse tournante, la bu-
se étant associée à une palette de telle sorte que le jet
d'eau sortant de la buse se répande sur la palette pour
se diriger en jet plat tournant vers la vaisselle à laver, la
surface d'impact du jet de la buse sur la palette étant
inclinée par rapport à la direction de ce dernier.
[0006] L'invention a notamment pour principaux
avantages qu'elle permet d'économiser de l'énergie et
de l'eau, qu'elle permet un nettoyage efficace qu'elle
que soit la forme des ustensiles, qu'outre le lavage des
casseroles et ustensiles analogues elle est adaptée au
lavage des autres éléments de vaisselles, qu'elle repré-
sente une innovation visible sur les linéaires, simple à
décrire et à communiquer donc facteur efficace d'amé-
lioration de ventes, qu'elle peut être combinée facile-
ment avec d'autres systèmes de lavage pour obtenir la
gamme la plus large possible de vaisselle correctement
lavée.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'aide de la description qui suit
faite en regard de dessins annexés qui représentent :

- la figure 1, par une vue en coupe, un exemple de
réalisation d'un système d'arrosage équipant un la-
ve-vaisselle selon l'invention ;

- la figure 2, un exemple d'application du système
d'arrosage précité au lavage d'une casserole ;

- la figure 3a, par une vue de dessus, du côté de l'ar-
rosage, un exemple de réalisation possible d'une
buse et de sa palette associée comprises dans le
système d'arrosage précité ;

- la figure 3b, une vue de profil de la buse et de la
palette précitées.

[0008] La figure 1 présente, par une vue en coupe, un
exemple de réalisation possible d'un lave-vaisselle se-
lon l'invention, plus particulièrement elle illustre un sys-
tème d'arrosage destiné à laver des éléments tels que
par exemple des casseroles ou ustensiles analogues,
ce système étant situés en fond de cuve du lave-vais-
selle. Le système d'arrosage comporte notamment une
partie fixe 1 fixée au fond 2 de la cuve du lave-vaisselle
et une buse 5 qui tourne par rapport à cette partie fixe.
[0009] La partie fixe 1 comprend par exemple une
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partie supérieure qui se situe au dessus du fond de cuve
et une partie inférieure qui se situe en dessous du fond
de cuve. La partie fixe 1 comporte, par exemple en son
fond une ouverture 3 pour une arrivée d'eau alimentant
la buse 5. Une alimentation d'eau spécifique est par
exemple prévue pour la buse 5. L'ouverture 3 est par
exemple prolongée à l'intérieur de la partie fixe par un
cône d'admission 4 qui concentre l'eau pour diriger un
premier jet vers le haut. Ce premier jet pénètre dans la
buse 5 dont l'axe de sortie 6 fait un angle donné α, par
exemple non nul, par rapport à la verticale 7. L'axe de
sortie 6 de la buse est en fait l'axe de direction du jet 9
en sortie de cette dernière. Le cône d'admission peut
éventuellement être remplacé par un cylindre. Le fait
d'être conique peut faciliter l'introduction du jet dans la
buse 5 qui peut comporter à sa base un évasement 11,
par exemple conique, destiné à accueillir le jet, l'axe de
symétrie de cet évasement étant par exemple parallèle
à l'axe de symétrie du cône d'admission, c'est-à-dire par
exemple parallèle à la verticale 7.
[0010] L'arrivée d'eau pour l'alimentation de la buse
5 pourrait ne pas se faire par une ouverture réalisée
dans le fond de la partie fixe, mais par exemple par une
ouverture non représentée, réalisée dans sa paroi laté-
rale 12, au niveau de sa partie inférieure. Un espace de
remplissage assez important 13 est alors prévu entre le
fond d'un corps 20, qui sert de support à la buse 5, et le
fond intérieur de la partie fixe 1 pour accueillir l'eau.
Après avoir pénétré dans l'espace de remplissage 13,
l'eau pénètre dans la buse 5, par sa base et notamment
par son évasement 11, grâce aux parois du cône 4, situé
par exemple au centre du fond de la partie fixe. Ces pa-
rois du cône pénètrent elles-mêmes à l'intérieur de
l'évasement 17 et guident l'eau dans ce dernier sous
forme d'un jet.
[0011] La buse 5 est associée à une palette 8 de telle
sorte que le jet d'eau 9 sortant de la buse, suivant son
axe 6, se répande sur la palette pour se diriger en éven-
tail vers la vaisselle à nettoyer, notamment des casse-
roles ou ustensiles analogues. A cet effet, la surface
d'impact 10 du jet 9 sur la palette est inclinée par rapport
à la direction 6 de ce dernier. Pour faciliter la dispersion
de l'eau sur la palette, la buse 5 a par exemple la forme
d'un tube. Ce tube est par exemple cylindrique, de sec-
tion circulaire, oblongue ou autre. comme indiqué ci-
dessus, la surface d'accueil 10 de la palette est inclinée
par rapport à la direction 6 du jet en sortie de la buse 5
de façon à ce que ce jet rencontre la palette pour se
transformer par la suite en éventail.
[0012] La buse 5 et sa palette associée 8 tournent
autour d'un axe de rotation, qui est par exemple paral-
lèle à la verticale 7. A cet effet, la buse 5 et la palette 8
sont par exemple solidaires d'un corps 20 qui tourne,
selon l'axe précité, par rapport à la partie fixe 1. Pour
guider et faciliter cette rotation, un roulement 19, par
exemple en matière plastique, est intercalé entre la par-
tie fixe 1 et le corps 20. Une cavité 18 est alors prévue
dans la paroi 12 de la partie fixe pour accueillir une partie

de ce roulement, une cavité 17 est de même prévue en
vis-à-vis sur le corps 20 pour accueillir l'autre partie du
roulement 19. Le système à roulement peut être rem-
placé par d'autres types de systèmes tournant. La buse
5, sa palette associée 8 et le corps 20 sont par exemple
moulés en une pièce unique, qui peut être par exemple
en matière synthétique. Le moulage en une seule pièce,
au moins de la buse 5 et du corps 20 permet notamment
une simplicité et une robustesse de réalisation. Sur la
figure 1, la buse 5 fait saillie par rapport au corps 20.
Pour des raisons de facilité de réalisation et d'économie,
il est possible de prévoir une buse dont la sortie s'arrête
au niveau du plan supérieur 16 du corps 20, en particu-
lier si la longueur de buse est suffisante pour assurer la
portée et la direction de jet d'eau voulues. De même, la
palette 8 est représentée avec une section longitudinale
sensiblement uniforme et relativement mince. Cepen-
dant, il est possible de prévoir une section différente dès
lors où la surface fonctionnelle 10 est conservée, si les
conditions de mise en oeuvre l'exigent, notamment si la
palette 8 est moulée avec le corps 20.
[0013] La mise en rotation du corps 20 peut être réa-
lisée par la mise sous pression d'eau de la buse, en
jouant sur l'orientation de la sortie de cette dernière.
Lorsque la buse est alimentée en eau et ainsi mise sous
pression, le jet d'eau sortant de cette buse 5 provoque,
selon les lois physiques connues de conservation de la
quantité de mouvement, le déplacement de la buse et
du corps 20, en sens inverse de la direction instantanée
du jet.
[0014] La figure 2 illustre l'effet produit par un lave-
vaisselle selon l'invention, équipé d'un système d'arro-
sage tel que par exemple décrit par la figure 1, ce dernier
étant représenté schématiquement par sa partie fixe 1
et la palette 8. En sortie de la buse 5, le jet se répand
sur la palette 8 pour se former un éventail 21, en fait un
jet d'eau plat, dirigé vers le haut, en l'occurrence vers
l'intérieur d'une casserole 22 ou d'un ustensile analo-
gue. Ce jet d'eau plat possède une largeur importante
et tourne avec la palette 8. Il balaie ainsi une surface
circulaire donnée de telle sorte qu'il arrose en fait toute
la surface intérieure d'une casserole. Toute la surface
intérieure à laver est ainsi arrosée directement et l'éner-
gie mécanique issue de la buse 5 est répartie uniformé-
ment sur cette surface, ce qui permet notamment un la-
vage efficace et homogène. Cet arrosage uniforme per-
met par ailleurs de ne pas être tributaire de la forme et
de la taille des ustensiles à laver.
[0015] Les figures 3a et 3b présentent un mode de
réalisation possible d'une buse et de sa palette asso-
ciée. La figure 3a présente une vue de dessus, illustrant
la buse 5 et sa palette associée 8 ainsi que le dessus
du corps 20 dont elles sont solidaires mécaniquement.
La figure 3b présente une vue de profil de la buse 5 et
de sa palette associée 8. La buse 5 peut être cylindrique
comme représentée sur les figures 1, 3a et 3b, mais elle
peut aussi être conique. Une forme conique peut per-
mettre notamment de mieux orienter le jet mais aussi
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d'en augmenter la vitesse d'éjection.
[0016] En partant du corps 20, la palette 8 est par
exemple plate et parallèle à la buse 5 ou à son jet 31
puis prend une forme arrondie au niveau de la sortie 32
de la buse, ou légèrement après, de telle sorte que le
jet d'eau produit par cette dernière, et dont la direction
est symbolisée par une flèche 31 sur la figure 3b, per-
cute la palette, puis se répande sur elle pour se trans-
former en éventail d'eau 21. Cet éventail d'eau 21 arrose
alors la vaisselle par impact direct. Par l'intermédiaire
de la palette 8, le jet d'eau s'évase donc, et pour per-
mettre ainsi la création d'un éventail suffisamment large,
la palette 8 présente une certaine longueur après la sor-
tie de la buse 5 pour permettre un élargissement donné
du jet. Cette longueur de palette nécessaire à un bon
élargissement du jet, peut être obtenue par calcul ou
simulation, ou encore par des essais. La courbure de la
palette est par exemple aussi définie pour orienter la di-
rection de l'éventail d'eau. En un point donné de l'éven-
tail, la direction de l'eau est sensiblement parallèle à la
tangente à la ligne de courbure de la palette dans un
plan vertical passant par ce point. Les figures 3a et 3b
présentent une palette ayant une surface courbe. Plus
généralement, une palette dont la surface d'impact 10
du jet est inclinée par rapport à la direction 6 de ce der-
nier peut être utilisée.
[0017] Le lave-vaisselle selon l'invention comporte
par ailleurs par exemple des moulinets pour arroser ses
paniers supérieur et inférieur, un moulinet étant dédié à
chaque panier. La buse tournante 5 est par exemple ali-
mentée en eau en même temps que les moulinets su-
périeur et inférieur. Cependant, l'adjonction dans le cir-
cuit hydraulique d'un clapet d'alternance, pour orienter
l'eau alternativement vers les différents circuits hydrau-
liques, peut permettre d'alimenter alternativement le
moulinet supérieur d'une part, et l'ensemble du moulinet
inférieur et de la buse tournante 5 d'autre part. L'ajout
d'une sortie spécifique au clapet pour alimenter la buse
tournante, peut permettre d'alimenter la buse tournante
seule, avec une pression supérieure aux autres cas de
figures. Les trois modes de fonctionnement hydrauli-
ques énumérés ci-dessus, alimentation des deux mou-
linets et de la buse tournante, alimentation du moulinet
inférieur et de la buse tournante et alimentation seule
de la buse tournante, peuvent être utilisés de façon sé-
quentielle, ce qui permet de proposer des cycles de la-
vage variés et adaptés à des usages précis. Pour un
cycle de lavage de casseroles, seule la buse tournante
5 est par exemple alimentée, ou du moins seuls la buse
tournante 5 et le moulinet inférieur.
[0018] Un lave-vaisselle selon l'invention peut com-
porter plusieurs systèmes d'arrosages tels que celui dé-
crit notamment par les figures 1 et 2. En multipliant le
nombre des buses tournantes 5, et en les plaçant judi-
cieusement sur le fond de la cuve du lave-vaisselle, il
est alors possible de supprimer le moulinet inférieur, les
jets plats produits étant alors adaptés au lavages de
tous types de vaisselles. En conséquence, il n'y a plus

de risque de blocage du moulinet inférieur par des ob-
jets contondants. Il y a aussi une réduction du débit
d'eau nécessaire à l'alimentation du circuit inférieur,
donc une économie d'eau et d'énergie.
[0019] Il est possible de prévoir une zone du panier
inférieur, qui représente par exemple un quart ou un
tiers de la surface totale réservée au lavage des casse-
roles, une information indiquant alors à l'utilisateur l'en-
droit privilégié pour disposer ces dernières. En combi-
nant un système à buse tournante avec des systèmes
plus classiques, tels que notamment des systèmes à
moulinets, il est possible de permettre le lavage d'une
très large gamme de vaisselle.
[0020] En variante de réalisation d'un lave-vaisselle
selon l'invention, le système d'arrosage tel qu'illustré
par les figures 1 et 2, muni par exemple de son alimen-
tation d'eau spécifique, peut être disposé sur le plafond
de la cuve de façon à arroser non plus au dessus mais
en dessous. Il est alors utilisé pour laver notamment
d'autres éléments de vaisselles que des casseroles ou
ustensiles analogues. Il est possible de prévoir un lave-
vaisselle comportant à la fois une ou plusieurs buses
tournantes 5 au plafond de la cuve, avec leurs palettes
associées 8, et une ou plusieurs buses tournantes 5
avec leurs palettes associées 8 en fond de cuve. Dans
ce dernier cas, les moulinets inférieur et supérieur peu-
vent être supprimés.
[0021] Enfin, l'invention est visible sur les linéaires et
simple à décrire. Elle est donc facilement communica-
ble, elle peut donc aisément favoriser un essor des ven-
tes.

Revendications

1. Lave-vaisselle caractérisé en ce qu'il comporte au
moins un système d'arrosage comprenant une bu-
se tournante (5), la buse étant associée à une pa-
lette (8) de telle sorte que le jet d'eau (9) sortant de
la buse se répande sur la palette pour se diriger en
jet plat tournant (21) vers la vaisselle à laver (22),
la surface d'impact (10) du jet (9) de la buse (5) sur
la palette étant inclinée par rapport à la direction (6)
de ce dernier.

2. Lave-vaisselle selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le système d'arrosage comporte une par-
tie fixe (1) et un corps (20) solidaire mécaniquement
de la buse (5) et de la palette (8), le corps (20) tour-
nant par rapport à la partie fixe (1).

3. Lave-vaisselle selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le corps (20) et la buse (5) sont moulés
en une seule pièce.

4. Lave-vaisselle selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la palette (8) est moulée avec le corps
(20).
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5. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que l'axe de
sortie (6) de la buse (5) fait un angle (a) non nul
avec la verticale (7).

6. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la buse
(5) présente à sa base un évasement (11) pour ac-
cueillir son eau d'alimentation.

7. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 6, caractérisé en ce que la partie fixe (1)
comporte un cône d'admission (4) pour guider l'eau
dans la buse (5).

8. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pa-
lette (8) prend une forme arrondie au niveau de la
sortie (32) de la buse (5), ou légèrement après.

9. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la buse
(5) est mise en rotation par sa mise sous pression
en eau, le jet d'eau (9) sortant de la buse (5) provo-
quant le déplacement de la buse en sens inverse
de la direction instantanée du jet.

10. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le sys-
tème d'arrosage est disposé en fond (2) de cuve.

11. Lave-vaisselle selon la revendication 10, caractéri-
sé en ce que le système d'arrosage est disposé
dans un secteur pour le lavage de casseroles et us-
tensiles analogues.

12. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le sys-
tème d'arrosage est disposé sur le plafond de la cu-
ve.

13. Lave-vaisselle selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu'il com-
porte un clapet d'alternance pour orienter l'eau al-
ternativement vers les différents circuits hydrauli-
ques.
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